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RPU 

• Objectifs  

– Généralisation du dispositif de veille et d’alerte  

– Elaboration d’indicateurs de qualité de PEC aux 
urgences 

– Connaissance de l’activité 

– Analyse des tensions hospitalières (suivi 
journalier)  



RPU 2 

• Généralisation dans le cadre actuel des remontées de 
RPU (circuit de veille et alerte) 
– Passage par les ARS : 

• En fait les ARS vont s’appuyer sur les structures existantes (ORU / 
GCS / …) ou vont devoir en créér pour animer le réseau, analyser 
les données et servir de support aux utilisateurs. 

– Transmissions par les structures adhoc régionales : 
• à l’INVS tous les jours RPU complet (modalités OSCOUR)  et  
• à l’ATIH tous les mois RPU « anonymisé »  

– Suppression [Nom de la commune] , [Code postal] -> [Code 
Géographique PMSI] et [Date naissance] -> [Age]. 

– Données récupérées sur plateforme ePMSI 
• Tableaux d’activité simple seront produits et accessible aux SU, 

ainsi qu’aux structures régionales et les ARS. 

 



RPU 3 

• Nécessité de maintenir le circuit actuel pour 
ne pas perturber la veille 

• A plus ou moins court terme 

– Evolution du dispositif vers un dispositif type PMSI 

– Evolution du RPU pour pouvoir le rattacher aux 
autres données (facturation par exemple) 

– Intégration dans les remontées habituelles. 



PMSI et SAE 

• Refonte SAE 2014 (recueil 2013) 
– Toutes les donnés d’activité seront pré-remplies 

par les données PMSI (remontées M12) 

– Evolution recueil PMSI : FICUM 
• Typage des UM : toutes les UM seront typées 

– Sur notion de discipline d’équipement (Med/Chir/Obst) 

– Pas d’ambiguïté : un seul choix possible 

• Localisation par FINESS Géographique 

– Nomenclature utilisée 
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PMSI et SAE 

• A partir de M9 un tableau MAT2A présentera les 
résultats par UM. 

• Dans les mois de février/mars 2014 

– Plusieurs traitement seront réalisés directement sur la 
base nationale à l’ATIH permettant l’extraction 
automatique des données qui seront transmises à la 
DREES pour intégration dans les bordereaux de saisie. 

– A l’ouverture de la plateforme de saisie les données 
PMSI devraient être présente et faire l’objet d’une 
validation par les établissements 


